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CENM, Le 02/06/2021

DECISION  RELATIVE A  L'ORGANISATION  DU  CONCOURS  DE  RECRUTEMENT
D'UN  CADRE COMPTABLE  ET  FINANCIER AU  SE[N  DU  CNESTEN

Le Directeur Général,
-Vu  le  Dahir  N°l-03-195  du   16  Ramadan   1424   (11   Novembre  2003),  portant

promulgation  de  la  loi  n°  69-00  relative  au  contrôle  financier de  I'Etat  sur  les

entreprises publiques et autres organismes;

-Vu  le  Dahir portant  loi  n°  1-85-98  du  11   Rabia  11407  (14  Nov.1986)  relatif  à  la

création  du  Centre  National  de  l'Energie  des  Sciences  et  des  Techniques

Nucléaire CNESTEN;

• Vu la loi n°  12-97 complétant la  loi n°  17-83 portant création du  CNESTEN;

-Vu  le  règlement  provisoire  régissant  le  personnel  du  CNESTEN  tel  qu'il  a  été

complété, modifié et amendé;

Vu  la  circulaire  n°  24/2012  du  22  0ctobre  2012  du  Chef  du  Gouvernement

relative aux procédures de recrutement dans les établissements et entreprises

publics;

-Vu la loi cadre du CNESTEN prévoyant les postes budgétaires autorisés au titre

de l'exercice 2021 ;

Décide

Article  1 :

Dans  le  cadre  du  renforcement  de  son  capital  humain  et  compte  tenu  des

besoins  de  ses  services,  le  CNESTEN  recrute  par  voie  de  concours,  un  Cadre

Comptable et Financier disposant des qualifications suivantes :

www.cnesten.org.ma
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Poste Cadre Comptable et Financier

Nombre 1

Profil

Diplôme : Licence fondamentale ou professionnelle

Niveau d'études : Bac+3

Spécialilé : Finance, comptabilité ; Gestion des entreprises ; Sciences
économiques ou similaire

Expérience Souhaitable

Missions

• Liquider et contrôler les dépenses du centre en respectant la

règlementation en vigueur ;

• Réaliser le contrôle budgétaire des dépenses ;

• Etablir le reporting de la trésorerie et les états de rapprochement.

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes:

•     Etre de nationalité marocaine;

•     Etre âgé de  18 ans au moins et de 45 ans au plus à la date limite du

dépôt du dossier de candidature;

•     Etre titulaire d'un diplôme dans les spécialités sus-indiquées ;

•     Avoirleprofil demandé.

Article 2:

Les  candidatures  doivent  obligatoirement  se  faire  par  voie  électronique  sur  le

portail « emploi-public )),  à  travers  le  lien (( httDs://deDot.emDloi-public.ma/ )),  au

PIUstardle        o  2   juiL   2o2i                   àl6hoo.

Article 3:

Au  dépôt  des  dossiers  de  candidatures  électroniques,  il  faut  impérativement

joindre les documents suivants:

•     Curriculum vitae  (CV)  de l'intéressé;

•     Copie de la carte Nationale d'ldentité Electronique cNIE ;



•    Copie  du  diplôme  reconnu  par  l'Etat,  accompagnée,  le  cas  échéant,

d'une  copie  de  l'arrêté  d'équivalence  pour les  diplômes  délivrés  par les

universités et établissements étrangers.

Article 4:

Le processus de sélection comprend un concours écrit suivi des entretiens oraux

et en cas de besoin une mise en situation au sein du CNESTEN.

Article 5:

La  liste  des  candidats  présélectionnés  pour  passer  les  épreuves  écrites  sera

affichée    sur    le    site    y!y_w.emploi-pub]ic.m±    et    sera    considérée    comme

convocation au concours écrit et oral relatifs à cet appel à la candidature.

Article 6:

La date et le lieu du concours seront communiqués ultérieurement.   Les résultats

de toutes les étapes de sélection seront affichés sur ±±a±firr.emDlol-pu_bllc,.Lœg.

Article 7:

A l'issue des épreuves écrites et orales du concours, la liste des candidats admis

ainsi  que ceux figurant dans  la  liste  d`attente,  classés  par ordre  de  mérite,  sera

publiée sur le  portail  (±a£±±£±±£.£mploilpublic.mg_) .
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